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Ligue 
Montrouge, le mardi 9 novembre 2010
Objet : Certificat de Qualification Professionnelle d’assistant professeur d’arts martiaux
Mesdames, messieurs les présidents,

Mesdames, messieurs les directeurs techniques,

Suite à la parution de l’avenant n°39 de la convention collective du sport datant du 22 avril 2009, la fédération met en place le certificat de qualification professionnelle d’assistant professeur d’arts martiaux.


Ce certificat confère à son titulaire le droit d’enseigner contre rémunération le karaté et les disciplines qui lui sont associées sous certaines conditions précisées sur le site de la fédération :

http://www.ffkarate.fr/direction-technique/formation/nouveauxdiplomes.php

Cette certification, délivrée par la confédération française des arts martiaux et par délégation la fédération française de karaté et disciplines associées, sera mise en place dès la saison prochaine dans vos ligues et pourra s’obtenir par trois voies :

· la formation en unités capitalisables (UC),

· l’examen sec,

· la validation des acquis de l’expérience (VAE).

En ce qui concerne l’examen sec et la VAE la fédération souhaite qu’ils soient mis en place au niveau des inter-régions (portés par une ligue volontaire). La VAE concernera les titulaires du DIF pouvant justifier d’une expérience d’encadrement.

La formation en unités capitalisables (UC), quant à elle concernera les candidats en formation DIF pour lesquels nous proposerons un module complémentaire au DIF de 50 heures.
Les organismes de formation, c’est-à-dire les ligues, qui mettront en place ces formations devront :

· être déclarés en tant qu’organismes de formation auprès de la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP),

· avoir déposé un dossier d’habilitation auprès de la fédération.

Nous élaborons actuellement un guide qui sera disponible en septembre.

Pour répondre aux nombreuses questions qui vous viennent la fédération met en place, en partenariat avec la ligue de Bretagne, une session pionnière au mois de juillet 2010. Ainsi nous aurons fait les étapes citées ci-dessus, construit les modules, fait passer les épreuves et nous serons en mesure de répondre à chacune de vos interrogations. Et, pour satisfaire encore plus votre impatience, nous proposons aux responsables régionaux de formation, qui seront disponibles, de venir le samedi 24 juillet après-midi sur le lieu de cette première session, pour une réunion d’informations d’abord, et ensuite pour assurer la mission de jury aux épreuves de certification du CQP le dimanche 25 juillet.

Pour des informations complémentaires vous pouvez me contacter :

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sincères salutations.

Florent Gaubard

Conseiller technique national

Copie aux responsables régionaux de formation
Florent Gaubard
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